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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

La convention relative à la construction et à l’exploitation d’une 
infrastructure pour la recherche sur les antiprotons et les ions en Europe a 
été signée à Wiesbaden le 4 octobre 2010. Elle a pour objet de fixer les 
conditions de construction et d’exploitation en commun par plusieurs États 
européens (actuellement neuf) d’une grande installation de recherche 
scientifique, l’ensemble de sources et d’accélérateurs de particules 
massives FAIR. Cette infrastructure mettra à disposition de la recherche 
européenne un instrument permettant de réaliser des expériences de 
physique nucléaire et de physique des plasmas avec une qualité et une 
intensité particulières. 

Les installations seront construites sur le campus de GSI, le centre de 
recherche sur les ions lourds allemand à Darmstadt, dans le Land de Hesse. 

Le cadre juridique mis en place par la convention est simple, et très 
voisin de celui retenu récemment pour la société XFEL à Hambourg. 
L’installation FAIR est gérée par une société à responsabilité limitée à but 
non lucratif de droit allemand avec des associés internationaux et dont les 
statuts constituent l’annexe de la convention (article 1er). Les associés 
français de cette société, qui agiront pour le compte de l’État, seront deux 
grands organismes publics de recherche, le Centre national de la recherche 
scientifique (CNRS) et le Commissariat à l’énergie atomique et aux 
énergies alternatives (CEA). La société est dirigée par un Conseil, 
regroupant la totalité des associés, et un comité de direction (article 3). 

S’agissant des aspects financiers, on notera principalement que la 
construction de l’installation aura un coût total maximum de 1 027 millions 
d’euros valeur 2005, y compris les coûts liés à la mise en service (article 5). 
L’Allemagne, outre la mise à disposition gratuite des terrains nécessaires, 
apporte 705 millions d’euros, la France 27 millions d’euros sous la forme 
exclusive de contributions en nature (article 6). La possibilité d’améliorer 
les performances de l’installation en décidant d’une seconde phase de 
construction, dont le financement serait alors à négocier, est prévue 
(articles 5 et 6). 
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La répartition des coûts d’exploitation entre les associés sera adoptée 
par le conseil de la société dans les trois ans suivant le début de la 
construction, en tenant compte de l’utilisation de l’installation par les 
communautés scientifiques des différents gouvernements signataires 
(article 6). 

En matière fiscale, il est stipulé que la société est soumise aux règles 
générales relatives à la taxe sur la valeur ajoutée (TVA). Si les 
contributions d’un associé aux coûts de construction et d’exploitation sont 
soumises à la TVA, la TVA due sera prise en charge par la Partie qui la 
perçoit. Si les contributions d’un associé aux coûts de construction et 
d’exploitation ne sont pas soumises à la TVA et si cela supprime ou limite 
le droit dont bénéficie la société de déduire la TVA versée par elle à des 
tiers ou d’en demander le remboursement, la TVA ainsi non déductible sera 
prise en charge par la Partie qui la perçoit (article 7). 

Les modalités de fonctionnement retenues sont classiques en matière 
d’installations internationales de l’espèce. Ainsi, la convention comporte 
des dispositions facilitant la circulation des personnes et des équipements 
scientifiques (article 4) ainsi que la scolarisation des enfants du personnel 
de la société (article 10). Elle assure le respect des règles de propriété 
intellectuelle (article 9), et rend obligatoire le recours à la négociation et, si 
nécessaire, à l’arbitrage pour régler d’éventuels différends entre les parties 
(article 11). 

La possibilité de conclure des accords en vue de l’utilisation de longue 
durée de l’installation FAIR par des utilisateurs relevant de gouvernements 
n’ayant pas signé la convention est prévue dans l’article 8 de celle-ci. 

Parmi les dispositions finales, les principales stipulations concernent 
l’entrée en vigueur de la convention, qui interviendra le premier jour du 
deuxième mois après que tous les gouvernements signataires ont notifié au 
gouvernement de la République fédérale d’Allemagne, qui a la qualité de 
dépositaire, l’accomplissement des procédures internes requises pour son 
approbation (article 12). Une possibilité d’application provisoire est 
cependant prévue dans le même article, à laquelle la France a renoncé par 
déclaration en raison de ses contraintes constitutionnelles. 

La convention s’applique jusqu’au 31 décembre 2025, et sera ensuite 
renouvelée par périodes de dix années (article 14). Un Gouvernement ne 
peut s’en retirer qu’à ces échéances, après un préavis de trois ans 
(article 14). La possibilité d’adhésion de nouveaux gouvernements est 
expressément prévue (article 13). 
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L’Allemagne assume la part des coûts de démantèlement de 
l’installation FAIR qui excéderait le double du budget annuel 
d’exploitation basé sur la moyenne des cinq dernières années d’exploitation 
(article 15). 

Les statuts de la SARL FAIR constituent l’annexe de la convention. 
Ils se divisent en neuf chapitres. Au titre des dispositions générales 
(chapitre Ier), la disposition essentielle est que la société poursuit 
exclusivement des buts non lucratifs en matière de recherche scientifique et 
de transfert des connaissances, des techniques et des méthodes qu’elle met 
en œuvre (articles 3 et 4). Son capital social, sans rapport avec le coût des 
équipements qu’elle a la charge de construire et d’exploiter, est de 25 000 € 
(article 5). 

La société est dirigée par un conseil, auquel est consacré le chapitre 2 
des statuts. Celui-ci regroupe les représentants de tous les associés 
(article 8). Ses délibérations sont, selon leur objet, adoptées à l’unanimité, à 
la majorité qualifiée ou à la majorité simple (article 11). 

Le comité de direction est régi par le chapitre 3. Il comporte deux 
directeurs exécutifs : un scientifique, qui en assure la présidence, et un 
administratif (article 13). Il est chargé de la gestion de la société 
(article 15). 

Le chapitre 4, intitulé coopération entre la société et les associés, 
développe de manière très précise les règles applicables en matière de 
propriété intellectuelle (article 17), d’inventions (article 18) et de 
confidentialité (article 19). 

Le chapitre 5 des statuts institue un comité scientifique consultatif 
constitué de personnalités extérieures (article 26). 

Les questions financières sont régies par le chapitre 6, qui rappelle des 
règles classiques en matière de droit des sociétés quant aux comptes 
annuels (article 21) et à leur vérification (article 22). 

Le chapitre 7 (modification des parts détenues par les associés) fixe 
les modalités techniques d’admission de nouveaux associés (article 23) et 
de rachat obligatoire des parts, principalement en cas de non paiement 
répété des contributions (article 24), ainsi que les modalités de retrait d’un 
associé (article 25). Tout associé quittant la société ne peut recevoir plus 
que la valeur nominale de ses parts dans le capital social de 25 000 €. 
Toutefois, en cas de liquidation de la société ou de modification 
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substantielle de ses buts, le montant de ses contributions en numéraire et en 
nature s’ajoute à cette somme (chapitre 8, fin de la société, article 26). 

Le chapitre 9 enfin comporte diverses dispositions finales, dont la 
principale est le rappel que les statuts de la S.A.R.L. FAIR sont régis par le 
droit de la République fédérale d’Allemagne (article 28). 

Dans une déclaration jointe à la convention, le Gouvernement de la 
République française a précisé qu’il ne pourra procéder à l’application 
provisoire de la convention que dans le respect des procédures de 
l’article 53 de la Constitution française. Il a en outre indiqué que la 
participation française aux coûts d’exploitation de l’installation FAIR 
n’excédera pas 2 %. 

Telles sont les principales observations qu’appelle la convention 
relative à la construction et à l’exploitation d’une infrastructure pour la 
recherche sur les antiprotons et les ions en Europe (ensemble une annexe), 
signée à Wiesbaden, le 4 octobre 2010 et, qui, engageant les finances de 
l’État, est soumise au Parlement en vertu de l’article 53 de la Constitution. 
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PROJET DE LOI 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des affaires étrangères, 

Vu l’article 39 de la Constitution, 

Décrète : 

Le présent projet de loi autorisant l’approbation de la convention 
relative à la construction et à l’exploitation d’une infrastructure pour la 
recherche sur les antiprotons et les ions en Europe, délibéré en Conseil des 
ministres après avis du Conseil d’État, sera présenté au Sénat par le 
ministre des affaires étrangères, qui sera chargé d’en exposer les motifs et 
d’en soutenir la discussion. 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de la convention relative à la construction 
et à l’exploitation d’une infrastructure pour la recherche sur les antiprotons 
et les ions en Europe (ensemble une annexe), signée à Wiesbaden, le 
4 octobre 2010, et dont le texte est annexé à la présente loi. 

Fait à Paris, le 22 juin 2012 

Signé : JEAN-MARC AYRAULT

Par le Premier ministre :  

Le ministre des affaires étrangères, 

Signé : LAURENT FABIUS 



 



. .

C O N V E N T I O N

relative à la construction et à l’exploitation

d’une infrastructure pour la recherche

sur les antiprotons et les ions en Europe

(ensemble une annexe)

signée à Wiesbaden, le 4 octobre 2010
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C O N V E N T I O N

relative à la construction et à l’exploitation
d’une infrastructure pour la recherche

sur les antiprotons et les ions en Europe
(ensemble une annexe)

signée à Wiesbaden, le 4 octobre 2010

Les Gouvernements
de la République fédérale d’Allemagne, 
de la République d’Autriche, 
de la République populaire de Chine, 
du Royaume d’Espagne, 
de la République de Finlande, 
de la République française, 
de la République hellénique, 
de la République de l’Inde, 
de la République italienne, 
de la République de Pologne, 
de la Roumanie, 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
de la Fédération de Russie, 
de la République slovaque, 
de la République de Slovénie, 
du Royaume de Suède, 
ci-après dénommés les « Parties contractantes », 
Désirant consolider encore la position de l’Europe et des pays

des Parties contractantes dans la recherche mondiale et intensi-
fier la coopération scientifique entre les disciplines et au-delà
des frontières nationales ;

Reconnaissant qu’un complexe d’accélérateurs unique au
monde et technologiquement novateur aura à l’avenir une
grande importance pour réaliser une recherche de pointe dans de
nombreux domaines scientifiques relevant des sciences de la
structure de base de la matière et des domaines connexes ;

Espérant que d’autres pays participeront aux activités qu’ils
se proposent d’entreprendre ensemble dans le cadre de la pré-
sente Convention ;

Ayant décidé de promouvoir la construction et l’exploitation
d’une infrastructure pour la recherche sur les antiprotons et les
ions en Europe à l’usage de la communauté scientifique inter-
nationale, fondé sur des critères d’excellence scientifique ;

sont convenus de ce qui suit :

Article 1er

Etablissement de l’infrastructure

1. La construction et l’exploitation de l’infrastructure pour la
recherche sur les antiprotons et les ions en Europe, telle que
décrite dans le Document technique 1 et ci-après dénommée
« l’Infrastructure FAIR », sont confiées à une société à respon-
sabilité limitée, ci-après dénommée « la Société », régie par le
droit allemand, sauf dispositions contraires de la présente
Convention. Les Statuts de la Société figurent à l’Annexe à la
présente Convention (sans les noms ni les parts respectives des
Associés). La Société n’entreprend que des activités à des fins
pacifiques.

2. Les Associés de la Société sont des organismes appropriés
désignés à cet effet par les Parties contractantes. Les Parties
contractantes désignent ces Associés en faisant parvenir une
notification écrite aux autres Parties contractantes, qui doivent
l’avoir reçue.

3. La Société et GSI Helmholtzzentrum für Schwerionenfors-
chung GmbH coopéreront sur la base d’accords à long terme
pour la construction, la mise en service et l’exploitation de l’In-
frastructure FAIR.

Article 2

Dénomination et siège

La Société a pour dénomination « Facility for Antiproton and
Ion Research in Europe GmbH » (FAIR GmbH) et aura son
siège social à Darmstadt.

Article 3

Organes

1. Les organes de la Société sont l’Assemblée des Associés,
ci-après dénommée « le Conseil », et les Directeurs exécutifs
qui forment ensemble le Comité de direction.

2. Les délégués au Conseil sont nommés et révoqués confor-
mément à une procédure déterminée par les Parties contrac-
tantes concernées.

Article 4

Circulation des personnes et des équipements scientifiques

1. Sous réserve des dispositions de sa législation nationale,
chaque Partie contractante facilite, dans les limites de sa compé-
tence, la circulation et le séjour des ressortissants des Etats des
Parties contractantes employés par la Société ou détachés auprès
d’elle, ou qui réalisent des recherches en utilisant les installa-
tions de la Société, et des membres de leur famille.

2. Chaque Partie contractante facilite, sur son territoire et
conformément à la législation en vigueur, la délivrance des
documents de transit nécessaires à l’importation et à l’exporta-
tion temporaires d’équipements scientifiques et d’échantillons
destinés à être utilisés dans les recherches qui font appel aux
installations de la Société.

Article 5

Financement

1. Chaque Partie contractante a la responsabilité de mettre à
la disposition du ou des Associés désignés par elle des res-
sources suffisantes pour couvrir leur contribution au budget
annuel de la Société.
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2. La construction de l’Infrastructure FAIR débute sur la
base des engagements financiers définis à l’article 6, conformé-
ment au document intitulé « Scénario modulaire de lancement –
Une approche graduelle de la réalisation de l’infrastructure de
recherche sur les antiprotons et les ions en Europe (FAIR) »
(The Modularized Start Version – A stepwise approach to the
realization of the Facility for Antiproton and Ion Research in
Europe (FAIR)), qui constitue la partie B du Document tech-
nique 1, joint à la présente Convention.

3. Les coûts de construction sont la somme de toutes les
dépenses encourues pour la construction (frais de personnel,
dépenses courantes et investissements).

4. Les coûts de construction du Scénario modulaire de lance-
ment décrit dans la partie B du Document technique 1 sont
estimés à : 1 027 millions d’euros (mille vingt-sept millions
d’euros), en valeur janvier 2005.

5. Un tableau montrant l’estimation des dépenses annuelles
de construction et d’exploitation encourues, y compris une
réserve pour le développement de l’Infrastructure FAIR, figure
au Document technique 2, joint à la présente Convention.

6. L’objectif final demeure la réalisation de l’Infrastructure
FAIR selon la description donnée dans le Rapport de conception
technique (Baseline Technical Report), dont un résumé constitue
la partie A du Document technique 1.

7. Le Conseil procède au moins une fois par an à la révision
des coûts de construction effectifs et prévus. S’il apparaît au
Conseil à quelque moment que ce soit que, compte tenu des
coûts prévisionnels définis ci-dessus et des spécifications préci-
sées dans le Document technique 2, l’Infrastructure FAIR peut
ne pas être achevée de manière satisfaisante, le Conseil adopte,
après avis des Directeurs exécutifs, des mesures destinées à res-
treindre les coûts.

8. Le Conseil statuant à l’unanimité peut approuver une
modification des coûts de construction.

9. Une estimation détaillée des coûts d’exploitation annuels
en vue de l’exploitation de l’infrastructure FAIR à pleine capa-
cité figure au Document technique 2.

Article 6

Contributions

1. La Partie contractante allemande met à la disposition de la
Société, gratuitement et prêt à la construction, le site de Darm-
stadt indiqué sur le plan figurant au Document technique 3,
joint à la présente Convention.

2. En signant la présente Convention, les Parties contrac-
tantes s’engagent à contribuer aux coûts de construction en
numéraire et/ou en nature à hauteur de (tous les montants en
valeur janvier 2005) :

705 000 000 €
pour la République fédérale d’Allemagne, 
pour la République d’Autriche, 
pour la République populaire de Chine, 
11 870 000 €
pour le Royaume d’Espagne, 
5 000 000 €
pour la République de Finlande, 
27 000 000 €
pour la République française, 
pour la République hellénique, 
36 000 000 €
pour la République de l’Inde, 
pour la République italienne, 
23 740 000 €
pour la République de Pologne, 
11 870 000 €
pour la Roumanie, 
pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du

Nord, 
178 050 000 €
pour la Fédération de Russie, 
pour la République slovaque, 
12 000 000 €
pour la République de Slovénie, 
10 000 000 €
pour le Royaume de Suède.

3. Les Parties contractantes espèrent que des efforts supplé-
mentaires seront consentis pendant la période de construction
afin de permettre la réalisation de l’Infrastructure FAIR telle
que décrite dans le Rapport de conception technique.

4. La procédure d’acceptation des contributions en nature et
la méthode retenue pour les évaluer figurent au Document tech-
nique 4, joint à la présente Convention.

5. L’utilisation de l’Infrastructure FAIR par la communauté
scientifique d’une Partie contractante suppose au préalable que
le ou les Associés désignés par elle participent de manière
appropriée au financement des coûts d’exploitation de l’Infras-
tructure FAIR. Le plan de répartition correspondant doit être
approuvé par le Conseil au plus tard trois ans après le début de
la phase de construction.

6. Les Parties contractantes veillent à ce que leurs Associés
contribuent aux coûts d’exploitation conformément au plan de
répartition adopté.

7. Les modifications des contributions aux coûts de construc-
tion et d’exploitation, l’entrée de nouveaux Associés, les aug-
mentations des parts détenues par un Associé de même que le
transfert de tout ou partie d’une part de la Société mentionnée à
l’article 1er sont régis par les Statuts de la Société joints en
Annexe, qui autorisent le Conseil à statuer en la matière.

Article 7

Couverture des coûts éventuels liés à la TVA

1. La Société est soumise aux dispositions générales du droit
allemand concernant la taxe sur la valeur ajoutée (TVA).

2. Si les contributions d’un Associé aux coûts de construc-
tion et d’exploitation sont soumises à la TVA, la TVA due sera
prise en charge par la Partie contractante qui la perçoit.

3. Si les contributions d’un Associé aux coûts de construc-
tion et d’exploitation ne sont pas soumises à la TVA et si cela
supprime ou limite le droit dont bénéficie la Société de déduire
la TVA versée par elle à des tiers ou d’en demander le rem-
boursement, la TVA ainsi non déductible sera prise en charge
par la Partie contractante qui la perçoit.

Article 8

Arrangements avec d’autres utilisateurs

Des arrangements en vue de l’utilisation de longue durée de
l’Infrastructure FAIR par des gouvernements ou groupes de
gouvernements non adhérents à la présente Convention, ou par
leurs établissements ou organisations, peuvent être conclus par
la Société avec l’accord unanime de son Conseil.

Article 9

Propriété intellectuelle

1. En cohérence avec les objectifs de la présente Convention,
l’expression « propriété intellectuelle » fait référence à l’article 2
de la Convention instituant l’Organisation Mondiale de la Pro-
priété Intellectuelle signée le 14 juillet 1967.

2. En ce qui concerne les questions de propriété intellec-
tuelle, les relations entre les Parties contractantes sont régies par
leurs législations nationales ainsi que par les dispositions corres-
pondantes des accords de coopération scientifique et tech-
nologique entre la Communauté européenne et les Parties
contractantes non membres de l’UE.

Article 10

Scolarisation

La Partie contractante allemande soutient les efforts destinés
à donner aux enfants du personnel employé par la Société, ou
du personnel détaché ou actif auprès de la Société, un accès à
l’enseignement dans des établissements internationaux publics
ou privés en République fédérale d’Allemagne.

Article 11

Différends

1. Les Parties contractantes s’efforcent de régler par la négo-
ciation tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application
de la présente Convention.
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2. Si les Parties contractantes ne peuvent parvenir à un
accord sur le règlement d’un différend, chacune des Parties
contractantes concernées peut soumettre celui-ci à la décision
d’un tribunal arbitral.

3. Chaque Partie contractante partie au différend désigne un
arbitre ; cependant, si le différend survient entre une Partie
contractante et deux ou plusieurs autres Parties contractantes,
ces dernières choisissent conjointement un arbitre. Les arbitres
ainsi désignés choisissent un surarbitre ressortissant d’un Etat
autre que les Etats des Parties contractantes considérées pour
exercer les fonctions de président du tribunal arbitral, celui-ci
dispose, en cas de partage des voix des arbitres, d’une voix pré-
pondérante. Les arbitres doivent être désignés dans un délai de
deux mois à compter de la date du dépôt de la demande de
règlement par voix d’arbitrage et le président dans un délai de
trois mois à compter de cette date.

4. Si les délais prévus au paragraphe précédent ne sont pas
respectés et à défaut d’un autre arrangement, chaque partie au
différend peut demander au Président de la Cour de justice de
l’Union européenne ou, le cas échéant, au Président de la Cour
internationale de Justice de procéder aux désignations requises.

5. Le tribunal arbitral prend ses décisions à la majorité
simple.

6. Le tribunal arbitral prend ses décisions sur la base des dis-
positions du paragraphe 1 de l’article 38 du Statut de la Cour
internationale de Justice. Ses décisions sont obligatoires.

7. Le tribunal fixe ses règles de procédure selon les moda-
lités prévues au chapitre III du titre IV de la Convention pour le
règlement pacifique des conflits internationaux signée à La
Haye le 18 octobre 1907.

8. Chaque partie au différend prend en charge ses propres
frais et une part égale des frais de la procédure d’arbitrage.

9. Le tribunal statue sur la base des règles de droit appli-
cables au différend considéré.

Article 12

Dépositaire et entrée en vigueur
1. La présente Convention entre en vigueur le premier jour

du deuxième mois après que tous les gouvernements signataires
ont notifié au Gouvernement de la République fédérale d’Alle-
magne, dépositaire de la présente Convention, l’accomplisse-
ment des procédures internes requises pour son approbation.

2. Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne
doit informer immédiatement tous les gouvernements signataires
de la date de chaque notification prévue au paragraphe ci-dessus
et de la date d’entrée en vigueur de la présente Convention.

3. Avant l’entrée en vigueur de la présente Convention, les
Parties contractantes peuvent convenir que tout ou partie de la
présente Convention s’appliquera à titre provisoire.

Article 13

Adhésion
1. Après l’entrée en vigueur de la présente Convention, tout

gouvernement peut y adhérer avec le consentement de toutes les
Parties contractantes, aux conditions qui auront été négociées.
Les conditions de cette adhésion sont soumises à un accord
entre les Parties contractantes et le gouvernement ou le groupe
de gouvernements qui demande à adhérer.

2. Les gouvernements qui procèdent à la signature de la pré-
sente Convention dans un délai de douze mois à compter de la
date de sa première signature jouissent des mêmes conditions
que les Parties contractantes.

Article 14

Durée
1. La présente Convention est conclue pour une période ini-

tiale se terminant le 31 décembre 2025 et elle demeurera en
vigueur après cette date pour des périodes successives de
dix ans, chaque reconduction donnant lieu à une réaffirmation
de l’orientation scientifique et technique de l’Infrastructure
FAIR couvrant chaque fois une nouvelle période de dix ans, et
reposant sur un rapport d’évaluation approuvé par le Conseil de
la Société.

2. Chaque Partie contractante peut se retirer de la présente
Convention moyennant un préavis de trois ans qui devra être
notifié au Gouvernement de la République fédérale d’Alle-
magne. Un retrait ne peut prendre effet qu’au 31 décembre 2025
ou à la fin de chaque période successive de dix ans.

3. La présente Convention demeurera en vigueur pour les
Parties contractantes restantes. Les conditions et les effets du
retrait d’une Partie contractante de la présente Convention, en
particulier sa participation aux coûts de démantèlement de l’ins-
tallation et des immeubles de la Société et à l’indemnisation des
pertes, doivent être réglés par accord entre les Parties contrac-
tantes avant que ce retrait ne prenne effet.

Article 15

Démantèlement

La Partie contractante allemande assume la part des coûts de
démantèlement de l’Infrastructure FAIR qui excéderait le double
du budget annuel d’exploitation basé sur la moyenne des cinq
dernières années d’exploitation.

Article 16

Amendements à l’Annexe et aux Documents techniques

1. Les Parties contractantes conviennent que l’Annexe à la
présente Convention ainsi que les Documents techniques pour-
ront être amendés sans qu’il soit nécessaire de réviser la
Convention, par décision du Conseil de la Société, sous réserve
que les amendements en question ne soient pas contraires à la
présente Convention. Tout amendement de l’Annexe requiert
l’approbation unanime du Conseil de la Société.

2. La présente Convention comprend l’Annexe suivante qui
en fait partie intégrante :

Statuts de la « Facility for Antiproton and Ion Research in
Europe GmbH » (FAIR GmbH).

De plus, elle se réfère aux Documents techniques suivants :
Document technique 1 :
Description de l’Infrastructure FAIR à construire et des

phases de la construction (partie A) et Scénario modulaire de
lancement – Une approche graduelle de la réalisation de l’in-
frastructure de recherche sur les antiprotons et les ions en
Europe (FAIR) (partie B) (Description of the FAIR facility to be
constructed and the stages of construction (Part A) and The
Modularized Start Version – A stepwise approach to the reali-
zation of the Facility for Antiproton and Ion Research in
Europe (FAIR) (Part B)).

Document technique 2 :
Détail des coûts de construction et estimation des dépenses

annuelles encourues pour la construction et l’exploitation
(Detailed breakdown of the construction costs and table sho-
wing the estimated annual incidence of expenditure for
construction and operation).

Document technique 3 :
Plan du site sur lequel l’Infrastructure FAIR sera construite

(Map of the site where the FAIR facility is to be constructed).
Document technique 4 :
Procédure d’acceptation des contributions en nature et

méthode retenue pour les évaluer (Procedure for the acceptance
of in-kind contributions and the related evaluation method).

En foi de quoi, les représentants soussignés, dûment autorisés
à cet effet par leur gouvernement respectif, ont signé la présente
Convention.

Fait à Wiesbaden, le 4 octobre 2010, en langues allemande,
anglaise, espagnole, française et russe, à l’exception des Docu-
ments techniques, qui sont rédigés uniquement en langue
anglaise, tous les textes faisant également foi, en un original
unique qui est déposé aux archives du Gouvernement de la
République fédérale d’Allemagne, lequel en remettra une copie
certifiée conforme à toutes les Parties contractantes et à tous les
gouvernements adhérents et leur notifiera par la suite tout amen-
dement éventuel.

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Alle-
magne

Pour le Gouvernement de la République d’Autriche
Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine
Pour le Gouvernement du Royaume d’Espagne
Pour le Gouvernement de la République de Finlande
Pour le Gouvernement de la République française
Pour le Gouvernement de la République hellénique
Pour le Gouvernement de la République de l’Inde
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Pour le Gouvernement de la République italienne
Pour le Gouvernement de la République de Pologne
Pour le Gouvernement de la Roumanie
pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du

Nord, 
Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie
Pour le Gouvernement de la République slovaque
Pour le Gouvernement de la République Slovénie
Pour le Gouvernement du Royaume de Suède

A N N E X E

À LA CONVENTION FAIR

Statuts de la « Facility for Antiproton and Ion Research in
Europe GmbH »
(FAIR GmbH)

Les soussignés, 
[organismes de financement]
......................................................................................................
......................................................................................................
......................................................................................................
......................................................................................................
......................................................................................................
......................................................................................................
......................................................................................................
......................................................................................................
......................................................................................................
......................................................................................................
......................................................................................................
......................................................................................................
......................................................................................................

Ci-après dénommés « les Associés » (« Gesellschafter » au sens
de la loi allemande sur les sociétés à responsabilité limitée), 
considérant la Convention relative à la construction et à l’ex-
ploitation d’une infrastructure pour la recherche sur les anti-
protons et les ions en Europe, ci-après dénommée « la Conven-
tion », signée à [lieu] le [date] entre les Parties contractantes
énumérées dans le préambule de la Convention, ci-après dénom-
mées « les Parties contractantes », 
prenant acte de ce que l’organisation [pays] [nom] et l’organisa-
tion [pays] [nom] ont formé un Consortium [nom] en vue de
leur participation à la Société, de ce que les [nombre] organisa-
tions [noms] ont formé un Consortium [nom] en vue de leur
participation à la Société et de ce que, bien qu’elles aient toutes
signé les présents Statuts, seul le Consortium [nom], représenté
par [nom], et le Consortium [nom], représenté par [nom], sont
Associés de la Société, 
sont convenus par les présentes de constituer une société à res-
ponsabilité limitée (Gesellschaft mit beschränkter Haftung –
GmbH), régie par le droit allemand, en particulier la loi alle-
mande sur les sociétés à responsabilité limitée (Gesetz betref-
fend die Gesellschaften mit beschränkter Haftung – GmbHG),
ayant pour nom « Facility for Antiproton and Ion Research in
Europe GmbH » (FAIR GmbH), ci-après dénommée « la
Société ».

CHAPITRE Ier

Dispositions générales

Article 1er

Dénomination, siège social, exercice financier,
définition du terme « PART »

1. La Société est une société à responsabilité limitée (Gesellschaft
mit beschränkter Haftung – GmbH) dénommée

« Facility for Antiproton and Ion Research in Europe GmbH »
(FAIR GmbH).

2. Elle a son siège social à Darmstadt (République fédérale
d’Allemagne).

3. L’exercice financier est l’année civile. La première année
d’exploitation constitue un exercice financier raccourci prenant fin le
31 décembre de ladite année.

4. Dans la suite du présent texte, le terme « PART » (en majus-
cules) (« Geschäftsanteil » au sens de la GmbHG) désigne la part de
la Société qu’un Associé a acquise en faisant son apport social
(« Stammeinlage » au sens de la GmbHG). La valeur de cette PART
est proportionnelle à la participation de l’Associé en question dans
le capital social (voir article 5).

Article 2

Relation avec GSI Helmholtzzentrum
fur Schwerionenforschung GmbH

La Société et GSI Helmholtzzentrum für Schwerionenforschung
GmbH à Darmstadt coopéreront étroitement pour la construction, la
mise en service et l’exploitation de l’infrastructure pour la recherche
sur les antiprotons et les ions en Europe (ci-après dénommée « l’In-
frastructure FAIR ») sur la base d’accords à long terme.

Article 3

Buts

1. La Société poursuit exclusivement et directement des buts
d’utilité publique, au sens du chapitre intitulé « Buts entraînant une
imposition allégée » (« Steuerbegünstigte Zwecke ») du Code fiscal
allemand (Abgabenordnung – A0). Les buts de la Société sont
l’avancement de la science et de la recherche.

2. Ces buts seront poursuivis en particulier par :
a) la construction, l’exploitation et le développement ultérieur de

l’Infrastructure FAIR, y compris la recherche et le développement
nécessaires à l’infrastructure elle-même ; et

b) la recherche et le développement scientifiques mis en œuvre
avec des antiprotons et des ions en utilisant l’Infrastructure FAIR.

3. La Société peut en outre réaliser des tâches en rapport avec la
recherche et le développement technologique, comme le transfert de
technologies, des programmes d’éducation scientifique, le déve-
loppement d’accélérateurs et d’installations et d’équipements scienti-
fiques à des fins de recherche.

4. Par principe, les résultats de recherche issus des travaux
conduits par la Société ou dans ses infrastructures sont publiés ou
rendus accessibles à tous par d’autres moyens.

Article 4

Caractère d’utilité publique

1. La Société agit sans but lucratif ; elle n’agit pas en premier
lieu en fonction de ses propres intérêts économiques.

2. Les fonds et les ressources de la Société sont affectés exclu-
sivement aux buts définis à l’article 3. Les Associés ne peuvent per-
cevoir aucune part de bénéfices ni aucune autre allocation sur les
fonds et ressources de la Société.

3. Nulle personne ne peut être privilégiée par des dépenses non
liées aux buts de la Société ou par une rémunération dispropor-
tionnée.

Article 5

Capital social

Le capital social (« Stammkapital » au sens de la GmbHG) de la
Société s’élève à 25 000 € (en toutes lettres : vingt-cinq mille
euros).

Article 6

Associés

1. Conformément à la Convention et en fonction des contribu-
tions de chacune des Parties contractantes, chaque Associé acquiert
une ou plusieurs PARTS ayant au total la valeur nominale (« Nenn-
betrag » au sens de la GmbHG) ci-dessous mentionnée, propor-
tionnelles à sa contribution aux coûts de construction :

Numéro de série
de la PART

Associé Valeur nominale en euros
et pourcentage du capital

social total
€ %

€ %

€ %

€ %

€ %

€ %

2. Chaque Associé souscrit au moins 1 % du capital social.
Les apports sociaux (« Stammeinlagen » au sens de la GmbHG)
doivent être effectués en numéraire et en totalité dès la création
de la Société.
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Article 7

Organes

Les organes de la Société sont :
a) L’Assemblée des Associés (« Gesellschafterversammlung »

au sens de la GmbHG), 
ci-après dénommée « le Conseil » ; et
b) Les Directeurs exécutifs (« Geschäftsführer » au sens de la

GmbHG).

CHAPITRE II

Le Conseil

Article 8

Membres du Conseil

Les Associés de chaque Partie contractante peuvent être
représentés au Conseil par deux délégués au plus, représentant
tous les Associés de cette Partie contractante. Les délégués au
Conseil sont nommés et révoqués par tous les Associés de
chaque Partie contractante. Les Associés de chaque Partie
contractante notifient sans retard injustifié et par écrit au Pré-
sident du Conseil toute nomination ou révocation de leurs délé-
gués au Conseil.

Article 9

Président et Vice-Président du Conseil

Le Conseil élit un Président et un Vice-président parmi les
délégations des Associés de Parties contractantes différentes
pour un mandat d’une durée maximale de deux ans. A la suite
de leur élection, le Président et le Vice-président deviennent
supra partes et quittent leur délégation. Une seule réélection
consécutive est possible pour un second mandat de deux ans au
plus.

Article 10

Réunions du Conseil

1. Le Conseil se réunit au moins deux fois par an.
2. Les réunions du Conseil sont convoquées par le Président

du Conseil.
3. Les réunions du Conseil peuvent aussi être convoquées à

la demande d’au moins deux Associés de Parties contractantes
différentes. Des réunions extraordinaires du Conseil peuvent
également être convoquées à la demande des Directeurs exé-
cutifs si les intérêts de la Société l’exigent.

Article 11

Pouvoirs du Conseil

1. Le Conseil est responsable dans tous les cas prévus par la
loi, sauf si les présents Statuts en disposent autrement. Le
Conseil peut donner des instructions aux Directeurs exécutifs.

2. Les points suivants requièrent l’approbation unanime du
Conseil :

a) l’admission de nouveaux Associés ;
b) le transfert (« Übertragung » au sens de la GmbHG) de

tout ou partie de PARTS entre Associés de Parties contractantes
différentes ;

c) l’augmentation du capital social ;
d) la modification des présents Statuts ;
e) la fusion ou la division de la Société ;
f) la dissolution de la Société ;
g) les règles financières de la Société ;
h) les arrangements relatifs à une utilisation à long terme de

l’Infrastructure FAIR par des gouvernements ou groupes de
gouvernements non adhérents à la Convention, ou par des éta-
blissements ou des organisations relevant de tels gouvernements
ou groupes de gouvernements ; et

i) le plan de répartition des coûts d’exploitation visé à
l’article 6(5) de la Convention.

3. Les points suivants requièrent l’approbation du Conseil à
la majorité qualifiée :

a) l’élection du Président et du Vice-président du Conseil ;
b) le programme scientifique à moyen terme ;
c) le budget annuel, la planification des ressources (finance-

ment et personnel) et les prévisions financières à moyen terme ;
d) l’approbation des comptes annuels (« Jahresabschluss » au

sens de la GmbHG) ;
e) la nomination, l’engagement et la révocation des Direc-

teurs exécutifs ;
f) la création de comités ;
g) la politique de répartition du temps de faisceau attribué

aux expériences ;
h) les arrangements à court et moyen terme relatifs à l’utili-

sation de l’équipement et des installations scientifiques de la
Société par les organisations scientifiques nationales ou inter-
nationales ;

i) les règles de passation des marchés ;
j) les règles de procédure du Conseil ; et
k) le rachat (« Einziehung » au sens de la GmbHG) ou la ces-

sion de tout ou partie de PARTS.
4. La version initiale des accords à long terme avec GSI

Helmholtzzentrum für Schwerionenforschung GmbH mentionnés
à l’article 2 des présents Statuts requiert l’approbation unanime
du Conseil. Les décisions ultérieures relatives aux accords à
long terme déjà conclus avec GSI Helmholtzzentrum für Schwe-
rionenforschung GmbH et aux amendements à ces accords
requièrent l’approbation du Conseil à la majorité qualifiée.

5. Sauf disposition contraire de droit impératif ou des pré-
sents Statuts, le Conseil prend ses décisions à la majorité simple
sur tous les autres points.

6. Les décisions sur des sujets relevant des dispositions
légales de la République fédérale d’Allemagne en matière de
santé et de sécurité publiques, d’autorisations légales et de pro-
tection de l’environnement doivent être en conformité avec le
droit allemand.

Article 12

Procédure de vote, décisions

1. Chaque fraction de 1 (un) euro dans le capital social
confère une voix à son détenteur. Tous les Associés ont la pos-
sibilité de prendre part au vote. Un Associé ne peut exercer ses
droits de vote que de manière unique et indivisible, par l’inter-
médiaire des délégués qu’il a désignés à cet effet. Les Associés
désignés par une seule Partie contractante ne peuvent exercer
leurs droits de vote que conjointement et de manière unique et
indivisible.

2. La « majorité simple » est acquise lorsque les voix favo-
rables représentent 50 % des voix exprimées et que les Associés
votant contre ne représentent pas plus de la moitié des Parties
contractantes.

3. La « majorité qualifiée » est acquise lorsque les voix favo-
rables représentent 75 % au moins des voix exprimées et que
les Associés votant contre ne représentent pas plus de la moitié
des Parties contractantes.

4. L’« unanimité » est acquise lorsque les voix favorables
représentent 90 % au moins des voix exprimées et qu’aucun
vote n’est défavorable.

5. Le quorum n’est atteint lors des réunions du Conseil que
si les deux tiers du capital social total sont représentés. Dans le
cas contraire, une nouvelle réunion du Conseil doit être immé-
diatement convoquée avec le même ordre du jour. Cette nou-
velle réunion du Conseil ne sera pas soumise à un quorum,
mais seulement si cela a été indiqué expressément dans la
convocation.

CHAPITRE III

Gestion de la Société

Article 13

Directeurs exécutifs et Comité de direction

1. La Société a au moins deux Directeurs exécutifs.
2. L’un des Directeurs exécutifs est un scientifique et exerce en

même temps la fonction de Président du Comité de direction ; un
autre est le Directeur administratif. Le Conseil définit la répartition
des compétences entre les Directeurs exécutifs dans les règles de
procédure du Comité de direction.
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3. Les Directeurs exécutifs sont nommés pour une durée maxi-
male de cinq ans. La nomination, l’engagement et la révocation des
Directeurs exécutifs, de même que toute modification ou prolonga-
tion de leur contrat de travail, sont soumis à l’approbation du
Conseil et signés par le Président du Conseil au nom de la Société.

Article 14

Représentation de la Société

La Société est représentée par deux Directeurs exécutifs agissant
conjointement ou par un Directeur exécutif agissant conjointement
avec un fondé de pouvoir (« Prokurist » au sens du Code de
commerce allemand [Handelsgesetzbuch – HGB]).

Article 15

Mandat des Directeurs exécutifs

Les Directeurs exécutifs gèrent la Société en toute conscience et
avec diligence dans l’intérêt de la Société et dans le respect :

a) De la Convention et du droit de la République fédérale d’Alle-
magne, dans la mesure où celui-ci est compatible avec la Conven-
tion ;

b) Des présents Statuts, y compris les amendements qui leur
auraient été apportés ;

c) Des règles de procédure du Comité de direction adoptées par
le Conseil ;

d) Des directives et des décisions du Conseil ; et
e) Des accords entre les Parties contractantes.

CHAPITRE IV

Coopération entre la Société et les Associés

Article 16

Définitions

Les définitions suivantes s’appliquent aux dispositions des
articles 17 et 18 :

a) Le terme « connaissances » désigne les informations, la docu-
mentation technique, le savoir-faire, les logiciels et le matériel sous
quelque forme et sur quelque support de présentation ou de stockage
que ce soit, et qu’ils soient ou non protégés.

b) L’expression « connaissances préexistantes » désigne les
connaissances détenues avant la signature des présents Statuts.

c) L’expression « connaissances nouvelles » désigne les connais-
sances recueillies postérieurement à la signature des présents Statuts
grâce aux travaux réalisés dans le cadre des activités de la Société.

d) Le terme « invention » désigne les connaissances pour
lesquelles des modèles d’utilité ou des brevets peuvent être obtenus,
c’est-à-dire qui sont susceptibles d’application industrielle, qui pré-
sentent un élément de nouveauté et qui traduisent une activité inven-
tive.

Article 17

Propriété intellectuelle

1. Les Associés accordent à la Société, gratuitement et sans res-
triction, une licence non exclusive et incessible pour l’utilisation de
leurs connaissances préexistantes, protégées ou non, qu’ils peuvent
utiliser légalement et qui sont nécessaires à leur coopération au sein
de la Société.

2. Les Associés accordent également à la Société, gratuitement et
sans restriction, une licence non exclusive et incessible pour l’utili-
sation de leurs connaissances nouvelles et de leurs améliorations
ultérieures, protégées ou non, qu’ils peuvent utiliser légalement et
qu’ils ont générées dans le cadre de leur coopération au sein de la
Société.

3. Toute propriété intellectuelle produite par le personnel
employé par la Société appartient à celle-ci, sauf accord contraire
résultant d’un contrat distinct.

4. Sur demande, la Société accorde gratuitement aux Associés et
à des institutions de recherche à financement public désignées par
ces derniers une licence non exclusive et incessible pour l’utilisation
de sa propriété intellectuelle aux fins de leurs activités de recherche.
A des fins autres que de recherche, une licence peut être accordée
aux Associés à des conditions justes et équitables. Sous réserve de
l’approbation de l’Associé intéressé, la Société peut accorder à toute
personne physique ou morale dans le ou les pays de cet Associé une
licence à des conditions justes et équitables à des fins autres que de
recherche, sauf si le Conseil en décide autrement.

5. Si la Société cherche à obtenir de tiers une licence pour l’utili-
sation de la propriété intellectuelle, elle fait tout ce qui est en son
pouvoir pour obtenir le droit, dans le cadre d’une telle licence, d’ac-
corder des sous-licences à tout Associé comme énoncé au para-
graphe 4 ci-dessus.

Article 18

Inventions

1. Dans le cas d’inventions du personnel de la Société, celle-ci
applique les règles de la loi allemande sur les inventions du per-
sonnel (« Gesetz über Arbeitnehmererfindungen » – ArbnErfG). Si
la Société décide de ne pas déposer de demande de brevet dans un
ou plusieurs pays, l’employé qui est à l’origine de l’invention peut,
après accord de la Société, demander à bénéficier d’une telle protec-
tion sous son nom, à ses frais et pour son propre profit.

2. Dans le cas d’inventions du personnel détaché auprès de la
Société par un Associé dans le cadre de son travail au sein de la
Société, les dispositions suivantes sont appliquées :

a) Sous réserve des dispositions légales ou contractuelles appli-
cables aux inventions des employés, l’Associé dont relève l’employé
détaché est propriétaire de tous les droits sur les inventions faites
uniquement par l’employé détaché. L’Associé dont relève l’employé
détaché a le droit de déposer dans tout pays, sous son nom, à ses
frais et pour son propre profit, les demandes de brevets nécessaires
à la protection de telles inventions. La Société et les autres Associés
bénéficient d’un droit d’usage gratuit des inventions en question à
des fins de recherche et d’un droit de licence à des fins autres que
de recherche à des conditions justes et équitables. En outre,
l’Associé qui détient les droits ne peut refuser d’accorder une
licence à des fins autres que de recherche, à des conditions justes et
équitables, à une personne physique ou morale dans le ou les pays
des Associés, à la demande d’un autre Associé. Par accord contrac-
tuel entre les Associés concernés et la Société, ou par décision du
Conseil, il peut être décidé pour certaines inventions qu’aucun
Associé n’est obligé d’accorder une licence à la Société, à d’autres
Associés ou à une personne physique ou morale dans le pays d’un
autre Associé qui en fait la demande.

b) La Société reçoit une part des revenus nets de toutes les
licences accordées par le détenteur des droits à des fins autres que
de recherche, ladite part étant déterminée en prenant en considéra-
tion les contributions respectives de la Société et de la personne
détachée aux inventions.

c) Pour les demandes de droits de propriété intellectuelle et l’oc-
troi de licences, la Société et les Associés se consultent en cas de
doute et s’abstiennent de toute action susceptible de nuire à la
Société ou aux Associés.

d) La Société est seule détentrice de tous les droits sur les inven-
tions faites conjointement par des employés détachés par un Associé
dans le cadre de sa contribution en nature à la création de la Société
et par des employés de la Société ou des employés détachés par
d’autres Associés dans le cadre de leur contribution en nature à la
création de la Société.

e) Dans le cas où des inventions sont faites conjointement par un
employé détaché par un Associé et par des employés détachés par
un autre Associé, ces inventions communes appartiennent aux deux
parties, qui conviennent au cas par cas du partage et de l’exploita-
tion commune de l’invention. Les dispositions de l’alinéa a) ci-
dessus s’appliquent à ces inventions.

f) Sauf disposition contraire convenue par contrat, la Société est
seule détentrice de tous les droits sur les inventions faites conjointe-
ment par des employés détachés par un Associé et par le personnel
de la Société ou des employés détachés par un autre Associé dans le
cadre de sa contribution en nature à la création de la Société.

3. Dans le cas d’inventions faites conjointement par le personnel
de la Société et le personnel d’un Associé non détaché auprès de la
Société, ces inventions appartiennent aux deux parties, qui
conviennent au cas par cas du partage et de l’exploitation commune
de l’invention. Cet accord doit suivre les dispositions du para-
graphe 2 ci-dessus.

Article 19

Confidentialité

1. Les Associés traitent de manière confidentielle à l’égard des
tiers toutes les informations et tous les objets non publiés et
transmis confidentiellement par un autre Associé ou par la Société.
L’Associé qui reçoit des informations ou objets de ce type ne peut
les utiliser qu’à des fins conformes aux dispositions des présents
Statuts et à des fins non commerciales. La communication d’infor-
mations ou d’objets confidentiels requiert le consentement exprès,
accordé par écrit, de l’Associé qui les a transmis ou de la Société.
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2. L’obligation de confidentialité énoncée au paragraphe 1 ci-
dessus ne s’applique pas aux objets ou types d’information :

a) qui ont été ou sont développés par l’Associé receveur indépen-
damment de l’information ;

b) qui font partie de l’état de l’art généralement accessible ou qui
entrent dans ce cadre sans intervention de l’Associé receveur ;

c) dont l’Associé receveur était déjà en possession au moment de
leur communication ; ou

d) qui ont été légalement communiqués à un Associé, sans obli-
gation de confidentialité, par un tiers qui en a légalement l’usage.

3) L’obligation de confidentialité énoncée au paragraphe 1 ci-
dessus prend fin cinq ans après la date à laquelle la dissolution de la
Société a été inscrite au registre du commerce. Les Associés
imposent la même obligation de confidentialité à l’ensemble de leurs
filiales et de leurs sous-traitants, de leurs employés et de tout autre
personnel travaillant pour un Associé et susceptible d’avoir accès à
des informations confidentielles.

CHAPITRE V
Comité

Article 20

Conseil scientifique

1. Le Conseil scientifique, constitué de personnalités extérieures
qui sont des scientifiques éminents, dispense ses avis au Conseil et
aux Directeurs exécutifs sur les questions scientifiques et techniques
d’importance fondamentale.

2. Le Conseil scientifique comporte 8 à 12 membres. Ceux-ci
sont nommés par le Conseil sur proposition du Conseil scientifique
et après consultation des Directeurs exécutifs.

3. Le Conseil scientifique élit son président. Il fixe son règlement
intérieur, qui est soumis à l’approbation du Conseil.

CHAPITRE VI
Questions financières

Article 21

Comptes annuels

1. Dans les trois mois suivant la clôture de l’exercice financier,
les Directeurs exécutifs doivent préparer les comptes annuels et le
rapport de gestion (« Lagebericht » au sens de la GmbHG). Les
règles du HGB applicables aux grandes sociétés en matière de pré-
paration et de vérification des comptes annuels et du rapport de ges-
tion s’appliquent mutatis mutandis.

2. Les comptes annuels et le rapport de gestion doivent être véri-
fiés par un commissaire aux comptes (« Abschlussprüfer » au sens
du HGB) indépendant certifié. Le commissaire aux comptes est
désigné par décision du Conseil avant la clôture de l’exercice finan-
cier qu’il est appelé à vérifier. Le commissaire aux comptes est
désigné pour une année. Un même commissaire aux comptes peut
être désigné plusieurs fois. Aussitôt après sa désignation, le commis-
saire aux comptes doit être chargé de vérifier aussi la bonne gestion
de la Société (paragraphe 53, alinéa 1, sous-alinéa 1, de la loi sur
les principes budgétaires applicables à la Fédération et aux Länder
(« Gesetz über die Grundsätze des Haushaltsrechts des Bundes und
der Länder » – HGrG) du 19 août 19691) et d’inclure dans son rap-
port les informations requises au paragaphe 53, alinéa, sous-alinéa 2
de la HGrG.

3. Les Directeurs exécutifs sont tenus de présenter au Conseil,
sans délai après réception du rapport du commissaire aux comptes
(« Prüfungsbericht » au sens du HGB), une copie des comptes
annuels dont l’original doit porter les signatures juridiquement
contraignantes des Directeurs exécutifs, ainsi que le rapport de ges-
tion et le rapport du commissaire aux comptes, auquel est jointe une
déclaration écrite. Le Conseil prend une décision sur l’approbation
des comptes annuels dans les six mois suivant la clôture de l’exer-
cice financier.

Article 22

Droits pour les Associés de vérifier les comptes

Chaque Associé a le droit de vérifier les comptes si sa législation
nationale l’exige en matière de financements publics.

CHAPITRE VII
Modification des PARTS détenues par les Associés

Article 23

Admission de nouveaux Associés et transfert de PARTS

1. En cas de modification quelconque des contributions finan-
cières d’une Partie contractante, les Associés intéressés procèdent au
transfert correspondant de PARTS.

2. La Société est ouverte à l’admission de nouveaux Associés
désignés par la ou les Partie(s) contractante(s) concernée(s). Le
Conseil est autorisé à arrêter les conditions d’admission des nou-
veaux Associés.

3. Sauf décision contraire du Conseil dans le contexte d’une aug-
mentation du capital social, un nouvel Associé acquiert des PARTS
ou des parties de PARTS auprès d’un ou plusieurs des Associés
existants.

4. L’acquisition de tout ou partie de PARTS auprès d’un Associé
existant requiert l’approbation unanime du Conseil. Celle-ci est
réputée acquise si l’Associé se portant acquéreur a été désigné par la
même Partie contractante que le ou les Associé(s) les ayant cédées.

5. Toute décision relative au transfert de tout ou partie de
PARTS devient effective dès que la décision du Conseil est portée
au procès-verbal et est annoncée par les Directeurs exécutifs.

Article 24

Rachat ou cession obligatoire de PARTS

1. Le rachat de tout ou partie des PARTS d’un Associé est auto-
risé sous réserve du consentement de l’Associé.

2. Le rachat de tout ou partie des PARTS d’un Associé est auto-
risé sans le consentement de l’Associé :

a) si les actifs de l’Associé font l’objet d’une procédure d’insol-
vabilité ou si la requête en vue d’engager une procédure d’insolvabi-
lité a été rejetée pour cause d’actifs insuffisants ;

b) si les PARTS de l’Associé font l’objet d’une procédure d’exé-
cution forcée, à condition que cette procédure n’ait pas été sus-
pendue dans un délai de trois mois, et/ou que les PARTS n’aient
pas encore été réalisées durant cette période ;

c) si l’Associé enfreint ses obligations fondamentales au titre des
présents Statuts ou d’autres règlements propres à la Société, y
compris s’il accuse plus de trois ans d’arriérés dans le versement de
ses contributions en numéraire ou en nature.

Dans ces cas, l’Associé concerné n’a pas le droit de vote sur la
décision de rachat, et ses voix ne peuvent être prises en compte
pour déterminer la majorité. Il a néanmoins le droit d’assister à la
réunion du Conseil traitant de ce point et de s’exprimer avant que la
décision relative au rachat ou à la cession ne soit prise.

3. En cas de rachat, l’Associé concerné reçoit de la Société un
versement libératoire d’un montant égal à la valeur nominale de ses
PARTS. Dans les cas visés aux paragraphes 2a) et 2b) ci-dessus,
l’acquéreur potentiel ne devient pas Associé, mais reçoit un verse-
ment libératoire d’un montant égal à la valeur nominale des PARTS
en question.

4. En lieu et place du rachat de PARTS, le Conseil peut décider à
la majorité qualifiée que les PARTS soient cédées :

a) à un ou plusieurs des Associés restants qui acceptent de les
acquérir en sus de leurs propres PARTS, ou

b) à un nouvel Associé au sens de l’article 23(2)
contre un versement libératoire d’un même montant que celui prévu
au paragraphe 3 ci-dessus. Le rachat d’une partie des PARTS et la
cession de l’autre sont également possibles. La libération est versée
par les Associés à qui tout ou partie des PARTS est cédé.

5. La validité d’un rachat ou d’une cession n’est pas subordonnée
au versement libératoire.

6. Toute décision relative au rachat ou à la cession de tout ou
partie de PARTS devient effective dès que la décision du Conseil
est portée au procès-verbal et elle est annoncée par les Directeurs
exécutifs.

Article 25

Retrait d’un Associé

Tout Associé se retirant de la Société sans que celle-ci ne soit
liquidée peut prétendre uniquement à un versement libératoire limité
à la valeur nominale de ses PARTS.

1 Texte allemand : Journal officiel fédéral (Bundesgesetzblatt) 1969 I
p. 1273.

CHAPITRE VIII

Fin de la Société

Article 26

Liquidation de la Société ou modification de ses buts

1. En cas de retrait d’un Associé de la Société, de dissolution de
la Société ou si les buts de celle-ci cessent d’entraîner une imposi-
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tion allégée, les Associés ne peuvent pas récupérer un montant plus
élevé que leur participation effectivement versée au capital social et
la valeur de marché raisonnable de leurs apports en nature au capital
social.

2. En cas de dissolution de la Société ou si ses buts cessent
d’entraîner une imposition allégée, ses actifs, dans la mesure où leur
valeur dépasse le montant des participations effectivement versées
par les Associés au capital social et la valeur de marché raisonnable
des apports en nature des Associés au capital social, sont transférés
soit à GSl Helmholtzzentrum für Schwerionenforschung GmbH, qui
doit les affecter directement et exclusivement à des buts d’utilité
publique, soit, après consultation des autorités fiscales allemandes, à
une autre entité bénéficiant d’une imposition allégée ou à une entité
de droit public, pour leur utilisation à des fins scientifiques et de
recherche.

CHAPITRE IX

Dispositions diverses

Article 27

Responsabilité

1. Les Associés garantissent que la Société dispose d’une assu-
rance suffisante pour couvrir les dommages aux personnes et aux
biens causés par le personnel détaché ou les scientifiques et experts
invités auprès de celle-ci pour autant que sa responsabilité ne soit
pas déjà garantie par d’autres assurances. Les dommages causés par
faute intentionnelle ou négligence grave sont exclus.

2. Les Associés se consultent immédiatement pour régler les
questions de responsabilité qui ne peuvent être résolues conformé-
ment au paragraphe 1 ci-dessus.

Article 28

Droit applicable

Les présents Statuts sont régis par le droit de la République fédé-
rale d’Allemagne.

Article 29

Entrée en vigueur

Les présents Statuts entrent en vigueur dès leur signature par les
Associés et leur authentification notariée.

Article 30

Langues

Les présents Statuts sont rédigés en langues anglaise, allemande,
espagnole, française et russe. La version allemande est soumise au
tribunal d’enregistrement allemand compétent, aux fins de l’inscrip-
tion au registre du commerce.

Article 31

Divisibilité

1. Si tout ou partie d’une disposition des présents Statuts est ou
devient nulle ou invalide, la validité des autres dispositions des pré-
sents Statuts n’en est pas affectée.

2. La disposition invalide est remplacée par une disposition
valide qui correspond dans toute la mesure du possible à l’esprit et
au but de la disposition invalide.

3. Il en va de même au cas où un sujet qui devrait être régi par
les présents Statuts ne le serait pas.

Article 32

Annonces

Les annonces légales obligatoires de la Société sont publiées au
Bulletin fédéral électronique des annonces légales obligatoires (Elek-
tronischer Bundesanzeiger), sur le site Internet de la Société, ainsi
que dans un bulletin officiel approprié de l’Union européenne.

DÉCLARATION DU GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE RELATIVE À L’APPLICATION PROVISOIRE
ET À SES OBLIGATIONS FINANCIÈRES

La France déclare par la présente qu’elle ne pourra pas appliquer
provisoirement la Convention à compter de sa signature. L’article 53
de la Constitution de la République française impose en effet que
les traités et accords internationaux fassent l’objet d’une autorisation
parlementaire préalable à leur entrée en vigueur quand, ainsi que
c’est le cas en l’espèce, ils emportent des conséquences financières
engageant les finances de l’Etat.

Concernant la procédure décrite à l’article 6(6) de la Convention,
la France déclare que la participation française aux coûts annuels
d’exploitation de l’Infrastructure FAIR n’excédera pas 2 %.

. .

TCA 2011-28. − Imprimerie de la direction de l’information légale et administrative 
550110280-001011



PROJET DE LOI 

autorisant l’approbation de la convention relative à la construction et à l’exploitation
d’une infrastructure pour la recherche sur les antiprotons et les ions en Europe 

NOR : MAEJ1135096L/Bleue-1 

-----

ÉTUDE D’IMPACT 

I- Situation de référence et objectifs de la convention 

La Convention relative à la construction et à l’exploitation d’une infrastructure pour la recherche 
sur les antiprotons et les ions en Europe a été signée à Wiesbaden le 4 octobre 2010. Elle a pour 
objet de fixer les conditions de construction et d’exploitation en commun par plusieurs Etats 
européens (actuellement neuf) d’une grande installation de recherche scientifique, l’ensemble de 
sources et d’accélérateurs de particules massives FAIR. Cette infrastructure mettra à disposition 
de la recherche européenne un instrument permettant de réaliser des expériences de physique 
nucléaire et de physique des plasmas avec une qualité et une intensité particulières. 

Les installations seront construites sur le campus de GSI, le centre de recherche sur les ions 
lourds allemand à Darmstadt, dans le Land de Hesse. 

Elles seront gérées par une société à responsabilité limitée à but non lucratif de droit allemand 
avec des associés internationaux et dont les statuts constituent l’annexe de la Convention. Les 
associés français de cette société, qui agiront pour le compte de l’Etat, seront deux grands 
organismes publics de recherche, le Centre national de la recherche scientifique (CNRS) et le 
Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives (CEA). 

L’architecture juridique de cette Convention et de son annexe (statuts de la société FAIR) est très 
largement similaire à celle qui a été retenue pour l’installation XFEL, qui sera elle aussi 
construite sur le territoire allemand, et qui fait l’objet de la Convention relative à la construction 
et à l’exploitation d’un laser européen à électrons libres dans le domaine des rayons X signée à 
Hambourg le 30 novembre 2009. Ces deux textes ont été négociés en parallèle.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

————
Ministère des affaires étrangères  

————
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II- Conséquences estimées de la mise en œuvre de la convention 

- Conséquences scientifiques

FAIR (en anglais Facility for Antiproton and Ion Research – Infrastructure pour la  recherche sur 
les antiprotons et les ions) est un ensemble d’accélérateurs de particules. Cette installation  
fournira des faisceaux de haute intensité de haute qualité d’ions1 (stables et radioactifs de 
l’hydrogène jusqu’à l’uranium) et d’antiprotons2 sur une large gamme d’énergie. 

Dans cette installation, les particules sont accélérées à des vitesses proches de celle de la lumière 
et amenées à collisionner avec les atomes, constituants de la matière, notamment ceux des 
éléments les plus lourds3 du tableau périodique de Mendeleïev. 
Ceci permettra d’étudier les noyaux atomiques à la plus petite échelle, leurs composants 
élémentaires et la manière dont ils se lient et s’organisent. 
Avec FAIR, il s’agira donc d’étudier les états de la matière, seuls ou immergés dans les très 
grands champs électriques produits par des lasers intenses.
L’installation permettra plus particulièrement les applications suivantes : 

� Etude des propriétés de l’interaction forte, qui lie ensemble les protons et les neutrons 
dans le noyau, ce qui permet de mieux comprendre les forces de base et l’évolution 
des briques élémentaires qui constituent  l’univers.

� Tests des symétries de base des éléments constituant l’univers et prédictions du 
modèle standard de la physique des particules. 

� Physique de la matière que constituent les protons et les neutrons dans des conditions 
extrêmes.  

� Physique des plasmas (faisceaux d’ions et lasers). 
� Applications biomédicales et en physique des matériaux. 

L’accès à FAIR se fera selon les modalités en vigueur pour les très grandes infrastructures de 
recherche, à partir d’une évaluation de la qualité scientifique de chaque projet d’expérience. Un 
projet d’expérience utilisant FAIR sera porté par des équipes de recherche regroupant, le plus 
souvent, des personnes de plusieurs nationalités, rassemblées autour d’un réseau thématique, ou 
de collaborations multilatérales entre organismes de recherche de différents pays. Les membres 
français de ces équipes seront des enseignants-chercheurs, chercheurs, ingénieurs et agents 
techniques provenant très majoritairement de laboratoires du CNRS, du CEA et des Universités 
dont l’activité est reliée aux thématiques de la physique nucléaire et de la physique des plasmas. 

- Eléments de contexte international 

L’installation FAIR est dans son ensemble unique au monde par l’importance des domaines 
scientifiques couverts. En ce qui concerne les faisceaux radioactifs, elle s’inscrit dans le contexte 
des installations existantes ou en construction GANIL-SPIRAL2 en France, RIKEN au Japon, 
FRIB-MSU aux Etats Unis, ISOLDE au CERN, DRIBS en Russie et RIBLL en Chine.

1 Ion : atome ayant une charge électrique non nulle, par modification du nombre d’électrons. 
2 Antiproton : particule ayant la même masse au repos et charge électrique opposée du proton. 
3 Constitués d’un grand nombre de neutrons et protons. 
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En Europe, FAIR et SPIRAL2 sont deux projets complémentaires pour la production et 
l’accélération de faisceaux radioactifs, les deux projets permettant de couvrir ensemble le plus 
large domaine en énergie des particules et en intensité des faisceaux radioactifs (SPIRAL2 sera 
dédiée aux recherches à basse énergie, tandis que FAIR couvrira les énergies plus élevées). Ils 
sont les deux seuls projets de physique nucléaire inscrits sur la liste des grandes infrastructures 
européennes de l’European Strategic Forum for Research Infrastructures (ESFRI) et, grâce à 
leur synergie et à leurs expériences croisées, ils assureront le leadership européen dans le 
domaine. 

Dans une deuxième phase, caractérisée par une extension en énergie des particules, les 
expériences de collisions avec des ions lourds relativistes4 qui se dérouleront sur  FAIR dans le 
domaine de la physique nucléaire se démarqueront de celles analogues conduites sur les 
collisionneurs LHC du CERN et RHIC à Brookhaven (Etats-Unis) pour l’utilisation d’un nombre 
plus important de ions lourds de masse très variée et dans un intervalle d’énergie bien plus élargi 
ouvrant ainsi un nouveau domaine de recherche. La disponibilité future de faisceaux 
d’antiprotons assurera le renouvellement de la physique initiée sur l’expérience LEAR au CERN, 
donnant accès à des nouvelles connaissances fondamentales. Les caractéristiques des faisceaux 
d’ions seront uniques au monde pour les études en physique atomique et des plasmas. 

- Conséquences économiques 

Aux termes de l’article 3 de ses statuts, la société FAIR poursuivra exclusivement des buts non 
lucratifs. Mais, au-delà du développement des connaissances scientifiques qui est sa mission 
première, et qui trouveront rapidement de nombreuses applications, la création de l’installation 
FAIR aura des conséquences économiques pouvant être positives pour la France. Comme pour la 
plupart des très grandes infrastructures de recherche, ces conséquences se manifesteront lors des 
deux stades de la vie de l’infrastructure. 

� Dans la phase de construction de FAIR, tout d’abord, la participation française prendra la 
forme d’une contribution en nature concentrée sur le l’accélérateur de protons (« proton 
linac ») et le  Spectromètre-séparateur (« Super FRS »). Ce sont des opérations avec une 
forte valeur innovante, qui comportent un effort de recherche et développement (R&D) à la 
limite des possibilités des technologies industrielles actuelles, et pour lesquelles des 
entreprises françaises disposent d’un avantage compétitif certain, grâce notamment aux 
recherches du CNRS et du CEA. Les connaissances acquises lors de cette phase ne pourront 
que conforter et renforcer la position de haute compétitivité de ces entreprises, et leur 
permettre d’encore mieux répondre à des projets similaires dans le futur.  

� Dans la phase d’exploitation, les chercheurs français, européens et internationaux 
bénéficieront d’un outil unique de recherche. Leurs études ouvriront la voie à des 
applications économiques, comme par exemple l’utilisation de faisceaux de particules 
accélérées comme sondes de la matière en physique médicale (imagerie) et en science des 
matériaux, ou pour le traitement de certains cancers, ou encore la construction de plates-
formes de test du milieu spatial (risques  radio-biologiques dus aux rayons cosmiques, 
résistance des satellites et vaisseaux et de leurs équipements embarqués). 

- Conséquences financières 

Lors des négociations qui ont précédé la signature de la Convention, les plus grandes précautions 
ont été prises afin que le coût de la participation française représente une charge à la fois limitée 
et maîtrisée pour les finances publiques. 

4 Ayant des vitesses proches de celle de la lumière. 
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La contribution française aux coûts de construction y compris la mise en service de la machine, a 
été fixée à 27.000.000 € (valeur 2005). Elle sera apportée à parts égales par le CEA et le CNRS, 
sous la forme exclusive de contributions en nature. Cette somme n’a pas été fixée en pourcentage 
des coûts de construction, et ne sera donc pas directement révisable dans l’hypothèse où un 
dépassement du budget global de 1.027.000.000 € serait constaté. 

Les coûts d’exploitation annuels sont estimés en valeur 2005 à 120.000.000 €. Ils seront répartis 
entre les Associés selon un schéma qui doit être approuvé à l’unanimité par le Conseil de la 
Société FAIR au plus tard trois ans après le début de la phase de construction. D’ores et déjà, le 
gouvernement français a fait savoir par une déclaration jointe à la Convention que sa 
participation aux coûts annuels d’exploitation n’excédera pas 2% de leur montant global. Il sera 
bien entendu disposé à rediscuter ce pourcentage si l’utilisation de l’installation FAIR par la 
communauté scientifique française apparaissait à l’expérience durablement et notablement 
supérieure à ces 2%. 

- Conséquences sociales 

La Convention en elle-même n’a pas de conséquences sociales directes en France. Parmi les 
décisions prises ou à prendre par la société FAIR, les seules susceptibles d’avoir des 
conséquences de ce type pour des ressortissants français concernent le statut, et notamment la 
rémunération, des employés français de cette société. 

Les règles relatives au statut des personnels ont été discutées lors des négociations préparatoires, 
quoique ne figurant pas formellement dans la convention ou son annexe. Le schéma adopté est 
classique dans les très grandes infrastructures de recherche fonctionnant sous droit local : les 
personnels de FAIR seront régis par le droit allemand, notamment les conventions collectives 
applicables aux personnels de la recherche publique. Leur rémunération, contrairement à celle 
des fonctionnaires internationaux, ne sera pas exonérée d’impôt. Les personnels non allemands 
(dont les français) recevront en outre une indemnité internationale, liée à leur expatriation. 
L’ensemble de ce dispositif leur assurera une rémunération attractive pour un coût budgétaire 
raisonnable.

- Conséquences environnementales 

D’importantes précautions ont été prises pour que la construction et l’exploitation de 
l’installation FAIR ne génèrent pas de dommages environnementaux. Les plans de l’installation 
respectent l’ensemble des mesures résultant de la loi allemande sur la protection contre les 
radiations, comme le ministère de l’environnement du Land de Hesse l’a jugé en décembre 2003. 
La construction de chacun des éléments du complexe d’accélérateurs devra, le moment venu, 
être autorisée après expertise par le même ministère, qui pourra alors, si besoin est, exiger des 
mesures supplémentaires de sécurité. On remarquera en outre que la production et l’emploi de 
faisceaux radioactifs dans un accélérateur comme FAIR n’est en aucun cas assimilable à 
l’opération d’une  centrale nucléaire, car la présence de produits de fission est totalement 
négligeable, y compris sur l’ensemble du cycle de vie de l’accélérateur. Par ailleurs, après 
enquête publique, des mesures ont été décidées en compensation des atteintes portées aux 
milieux naturels par les travaux de génie civil, sous la forme notamment de plantations. Une 
surface équivalente aux quelque quatorze hectares déboisés pour la construction de FAIR a 
d’ores et déjà été replantée. 

L’exploitant étant la société FAIR, aucune responsabilité ne pourra être imputée à la France. 
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- Conséquences juridiques 

L’approbation de la convention et de son annexe n’impliquera pas de modification (ajouts, 
suppressions,...) portant sur des textes spécifiques du droit français. Il n’y aura pas davantage de 
mesures d’application d’ordre législatif ou réglementaire.  

L’entrée en vigueur de la Convention aura lieu le premier jour du deuxième mois suivant 
l’accomplissement des procédures internes d’approbation dans la totalité des Etats signataires, 
conformément à son article 14. Une résolution de l’ensemble de ces Etats jointe à l’Acte final 
autorise d’ici là, comme il est d’usage pour les conventions de l’espèce, son application 
provisoire. Dans une déclaration jointe à la convention, le Gouvernement de la République 
française a précisé qu’il ne pourra procéder à l’application provisoire de la convention, en raison 
des contraintes constitutionnelles découlant de l’article 53 de la Constitution. Il a en outre 
indiqué que la participation française aux coûts d’exploitation de l’installation FAIR n’excédera 
pas 2%. 

La convention n’affecte pas les obligations découlant du droit de l’Union européenne. Son article 
1er précise que la société sera soumise au droit allemand, sauf dispositions contraires de la 
convention. Or le droit allemand, droit d’un Etat membre de l’Union, intègre l’ensemble du droit 
communautaire, traités et droit dérivé, et le texte de la Convention ne déroge pas à celui-ci. En ce 
qui concerne plus particulièrement le régime de TVA, qui fait l’objet de l’article 7 de la 
Convention, une note verbale du gouvernement allemand en date du 1er juillet 2011, relative à 
une disposition de rédaction identique de la Convention XFEL, précise que les divers alinéas de 
cet article seront « interprétés conformément à la directive 2006/112/CE du Conseil du 28 
novembre 2006 ». 

- Conséquences administratives 

Des délibérations des organes compétents du CEA et du CNRS devront être prises afin de 
permettre à ces organismes de devenir les associés français de la société FAIR. Le suivi de la vie 
de la société et la participation à ses différents organes statutaires sera assuré par les structures 
compétentes de ces organismes, l’Institut national de physique des particules (IN2P3) pour le 
CNRS et la Direction des Sciences de la matière (DSM) pour le CEA, qui assurent déjà le suivi 
d’installations similaires. Le ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, qui a été 
responsable des négociations préparatoires, n’interviendra plus désormais que pour assurer la 
coordination de la représentation française et la cohérence des positions qu’elle sera amenée à 
défendre avec l’acquis de ces négociations. L’ensemble de ces dispositions ne devrait pas 
entraîner de charge de travail nouvelle notable. 

III –  Historique des négociations 

Après une phase interne d’études, qui s’est déroulée en 2000-2003, le ministère fédéral de 
l’Education et de la Recherche de la République fédérale d’Allemagne a proposé d’être l’Etat 
hôte d’une installation de recherche sur les antiprotons et les ions en Europe. 

Des négociations se sont engagées à partir de la fin de l’année 2004 avec les partenaires 
potentiels de ce projet, dont les représentants du ministère français en charge de la recherche. 

Le caractère prioritaire pour la recherche européenne de la construction de l’installation FAIR a 
été reconnu dès 2006 par son inscription sur la première « feuille de route » de l’ESFRI 
(European strategic forum on research infrastructures, Forum stratégique européen pour les 
infrastructures de recherche). 
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Les négociations se sont poursuivies jusqu’à l’été 2010. Elles ont porté sur les aspects juridiques 
et financiers du dossier, et ont permis en outre d’en valider les éléments scientifiques et 
techniques, tels qu’ils avaient été étudiés par des chercheurs et ingénieurs venus des laboratoires 
compétents des différents Etats intéressés. 

Les textes légaux (convention intergouvernementale, comportant en annexe les statuts de la 
société FAIR) ne présentent pas de particularité notable. Ces textes, dans leurs différentes 
versions linguistiques qui font toutes également foi, ont été approuvés lors d’une conférence des 
traducteurs qui s’est tenue à Berlin du 25 au 27 août 2010. 

IV – Etat des signatures et ratifications 

La convention a été signée à Wiesbaden le 4 octobre 2010 par les représentants de neuf 
gouvernements : ceux de la République fédérale d’Allemagne, de la République de Finlande, de 
la République française, de la République de l’Inde, de la République de Pologne, de la 
Roumanie, de la Fédération de Russie, de la République de Slovénie et du Royaume de Suède. 

L'Espagne pourrait adhérer ultérieurement à la  convention.  

V -  Déclarations ou réserves 

La France n’envisage pas de faire de déclaration ou de réserve, à l’exception des déclarations 
annexées à l’Acte final dont le contenu a été exposé ci-dessus. 
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